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Les criminologues ne peuvent plus
devenir assistants de justice

• Les universitaires n'ont plus accès
à la profession du côté francophone. Une
règle "absurde", peste-t-on en interne.

Le bureau de sélection de l'administration fédé-
rale (Selor)a récemment publié, pour le compte
de la Communauté française, un appel aux can-

didats pour l'examen d'assistant de justice.l.es mai·
sons dl' justicc ont été eré-éesil y a près dl' vingt ans,
dans la foulée de l'affaire Dutroux, avec la volonté
affichée de rendre la justice plus accessible, plus hu-
maine, plus f'ffieaee.lin 2011, la fi' réfbrme de l'F.tat
a transféré l'E'nsf'mblpdes eompétf'nl'E's ripCE'Smai-
sons de justice aux Communautés, en y ajoutant de
nouvelles matières (l'aidE' aux victimes, l'aide so-
ciale aux justiciables, l'aide sodale aux détenus ...),
mais le Selor est resté responsable du recrutement.

les missions des assistants de justice sont multi-
ples et de plus en plus eomplexes. Usdoivent réali-
ser, à la demande d'un magistrat, des enquétes so-
ciales et des rapports d'information succincts préa-
lables à une décision judiciaire, assurer l'accueil des
victimes et la guidance des auteurs d'infral.tions.

Moins d'un tiers
Ce sont donc les assistants de justice qui doivent

vérifier si les détenus respectent les conditions mi-
ses à leur libération, s'ils effectuent leur peine de
travail de façon slTUpuleuse, s'ils se rendent bien à
leU!'fotlllatioll, s'ils cherchent effectivement un em-
ploi nu un IngenlPnt.

L'appel à candidatures précise que les futurs assis-
tants de justice doivent avoir "des collnaissallce.\ ap-
profondies de la méthodologie et de la déolltologie CIl

matière de guidance d'auteur,~ dïnfi·actions". Et en-
core de bonnes connaissances en matière de média-
tion pénale, de détention préventive, de probation,
de peines de surveillance électronique, de peines de
travail", ils doivent aussi pouvoir jon-
gler avec les modalités d'exécntion
de la peine, la mise à disposition, l'in-
ternement en défense sociale...

Hl'ef, une description de fnndion
cousue main pour les criminologues.
Sauf que ces dprniers ne peuvent

plus postuler pour ces postes. Les
conditions d'inscription, fIXéespar la
Communauté française, écartent les
universitaires (les criminologues,
mais aussi les sociologues, les psy-
chologues et autres détenteurs d'un
master en scirnces de l'éducation).
Pour des raisons essentiellement
budgétaires liées aux barèmes. Seuls
les diplômés de l'enseignement de type COUIt,soit
les assistants sociaux, les éducateurs (spécialisés) ou
les mnseillers sociaux ppuvent y avoir accès.

Une règle "absurde", peste-t-on en intE'rne, car elle
prive les maisons de justice de profils adéquatcmcnt
formés pour le suivi des auteurs d'infraL1ions alors
que "lepolilÎtJl1eprétend mettre l'urœnl sU/'lu prévetl-
lio/J de {urécidive", Avant la communautarisation des
maisons de justice, les criminologues avaient pOUl'
tant accès à la profession. Ce n'est donc plus le cas.

Les conséquences se font déjà sentir dans les
treize maisons de justice francophones, qlÙ ont du
mal à trouver le personnel ad hoc pour compléter
leurs équipes. Sur les 500 assistants de justice,
moins d'un tiers sont encore porteurs d'un diplôme
universitaire (surtout des criminologues). Et cette

proportion va en diminuant.

Des populations complexes
C'est d'autant plus regrettable

que les populations prises en charge
se complexifient : les problèmes de
santé mentale sont en augmenta-
tion, eomme la précarité, la diver-
sité (on parle 182 langues dans les
maisons de justiee !), la t'l'agilité des
autems ... "Q1JUtld on avait .~o à 40 %
de crimillologues dans les équipes.
cela d011nait des dynamiques intéres-
sailles uvee les éducCHeul'set les assis-
tants socia/lx. Les gens q/li ont [ait la
criminologie Ollt /ln autre bac-

kground et sont mieux équipés pOUl' aborder crs P"O-
blématiques. C'était tl'ès intéres,~al1t d'avoir' des re-
gards croisés et complémentaires. On .Ie prive de leur
apport et de leur r'egal'd. C'est vmimellllm appauvris-
semelll SUi' le 10llg lerme", déplore la respunsable
d'une maison de justice,

Annick Hovinl!
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